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Comme chaque année en juin, il revient à la collectivité de fixer :

− d’une part, le montant de la dotation qui sera attribuée à chaque collège au titre de la 
participation du Conseil Général à ses dépenses d’équipement et de fonctionnement 
pour l’année scolaire 2009/2010,

− d’autre part, l’enveloppe globale affectée à cette compétence pour l’ensemble des 17 
établissements  publics  de  Tarn-et-Garonne,  étant  précisé  que  les  crédits 
correspondants seront inscrits lors du vote du budget primitif 2010 (article 65511 - 
sous-fonction 221).

Selon  les  critères  fixés  par  l'Assemblée  départementale  à  la  décision 
modificative n° 2 de 2003, la dotation évolue chaque année en fonction des superficies, 
du nombre d'élèves et des dépenses de viabilisation de l'année n – 2.

Je vous rappelle qu'à cette occasion l'Assemblée Départementale n'avait pas 
souhaité, en 2003 et  uniquement pour cette année de transition, que cette nouvelle 
dotation par collège soit inférieure à celle de l'année précédente et avait décidé que la 
dotation 2003/2004 devenait, de ce fait, la dotation de référence qui varierait en plus 
ou en moins en fonction des variables susvisées.
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Toutefois, et afin de permettre à un certain nombre d'établissements de ne pas 
être pénalisés par ces nouveaux critères, je vous ai proposé, chaque année, un principe 
dérogatoire consistant à maintenir à leur niveau précédent les dotations qui, de par 
l'application des nouveaux critères, auraient dû être revues à la baisse.

A l'issue  d'une période de  7 années  d'application,  il  ressort  que  tous les 
établissements,  à l'exception toutefois  du collège Jean Jaurès à MONTAUBAN, ont 
rattrapé et dépassé largement le montant de la dotation de référence (cf. annexe 1).

C'est  pourquoi  je  vous  propose,  à  l'occasion  de  cette  session,  de  ne plus 
plafonner à la  baisse cette  dotation,  étant  précisé  toutefois  qu'aucune dotation ne 
pourra être inférieure à celle  de 2004,  ce  qui  m'amène à maintenir  celle  de Jean 
Jaurès à son niveau de 2004.

Au titre de l'année 2009/2010, et comme nous le faisons chaque année, je 
vous propose de revaloriser les variables de la manière suivante : 

CRITERES BASE
2006

BASE
2007

BASE
2008

BASE
2009

PROPOSITIONS
2010

 . Surfaces bâties, le  m² ........

 . Surfaces non bâties, le m² ..

 . Viabilisation ......................

 . Contrats de maintenance ....

         -  Forfait élève  :

 . Enseignement général ........

 . Enseignement technique .....

2,50 €

0,28 €

n – 2 x 3 %

 ...........     Com 

45 €

65 €

2,60 €

0,30 €

n – 2 x 5 %

 muniqués

48 €

68 €

2,70 €

0,32 €

n – 2 x 3 %

par

51 €

72 €

2,80 €

0,35 €

n – 2 x 3 %

Collèges

55 €

75 €

2,85 €

0,35 €

n – 2 x 1,5 %

  ........................

56 €

76 €

Le calcul de la dotation du collège Manuel Azaña a été effectué sur la base 
d'estimations  pour  la  viabilisation  et  les  contrats  de  maintenance  et  sur  la  base  de 
400 élèves, capacité d'accueil de l'établissement.

Son montant s'élève ainsi à 116 001 €, étant précisé qu'il pourra être revu en 
fonction des chiffres réels.

La  dotation  de  fonctionnement  2009/2010  s'élèverait  ainsi  à  1 989 733 € 
(1 932 523 € au titre de 2008/2009).
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Vous trouverez ci-après :

− Annexe n° 1   : Récapitulatif de la dotation de fonctionnement 2003/2009.
− Annexe n° 2   : Eléments de référence pour les calculs.
− Annexe n° 3   : Tableau récapitulatif des dotations 2009/2010 et fiches par collège.

En conclusion, je vous prie de bien vouloir délibérer sur le rapport présenté.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission éducation, sport, culture et transports,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Décide la suppression du plafonnement à la baisse de la dotation attribuée à chaque 
collège au titre de la participation du département aux dépenses d'équipement et de 
fonctionnement,  sachant  qu'aucune  dotation  ne  pourra  toutefois  être  inférieure  à 
celle de 2004 ;

− Précise à cet effet :
• que la dotation du collège Jean Jaurès est maintenue à son niveau de 2004,

• que le calcul de la dotation du collège Azaña, dont le montant s'élève à 116 001 € 
a été effectué sur la base d'estimations  pour la viabilisation  et  les contrats  de 
maintenance et sur la base de 400 élèves, capacité d'accueil de l'établissement, et 
qu'il pourra être revu en fonction des chiffres réels ;

− Décide la revalorisation des critères de la façon suivante :

. surfaces bâties, le m² : ……………………..  2,85 €

. surfaces non bâties, le m² : ………………...  0,35 €

. viabilisation : ..............................................  n – 2 x 1,5 %

. forfait élève enseignement général : ……….     56 €

. forfait élève enseignement technique : …….     76 €
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− Fixe le montant de la dotation 2009-2010 à  1 989 733 € qui seront inscrits lors du 
vote du budget  primitif  de 2010 à l'article 65511 – sous-fonction 221 du budget 
départemental ;

− Approuve la répartition de cette enveloppe par établissement telle qu’elle figure en 
annexes ;

− Fixe l’échéancier de versement suivant, à savoir :

. 60 % de la somme due au mois de mars,

. le solde, soit les 40 % restants, au mois de juin.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DANS LES COLLÈGES PUBLICS DE 2003 A 2009

                                 ANNÉES
COLLÈGES

2003
Anciens critères

2004
Dotation de Référence

2005 2006 2007 2008 2009

 BEAUMONT DE LOMAGNE
 Théodore Despeyrous

64 273,78 € 65 947,00 € 65 947,00 € 83 076,00 € 83 076,00 € 89 316,00 € 89 316,00 €

 CASTELSARRASIN 
 Pierre Flamens

71 229,43 € 71 229,00 € 71 229,00 € 71 229,00 € 76 549,00 € 81 555,00 € 81 555,00 €

 CASTELSARRASIN
 Jean de Prades

91 630,20 € 91 630,00 € 91 630,00 € 91 630,00 € 91 630,00 € 91 630,00 € 94 639,00 €

 CAUSSADE
 Pierre Darasse

145 014,15 € 159 327,00 € 159 327,00 € 159 327,00 € 173 715,00 € 173 715,00 € 173 715,00 €

 GRISOLLES
 Jean Lacaze

80 974,15 € 80 974,00 € 80 974,00 € 80 974,00 € 86 257,00 € 91 040,00 € 91 040,00 €

 LABASTIDE ST PIERRE
 Jean-Jacques Rousseau

90 027,75 € 90 027,00 € 126 027,00 € 
(*)

90 784,00 € 90 784,00 € 90 784,00 € 97 330,00 €

 LAFRANÇAISE 
 Antonin Perbosc

62 079,78 € 62 079,00 € 64 652,00 € 74 957,00 € 76 514,00 € 86 400,00 € 92 406,00 €

 LAUZERTE
 Pays de Serres

58 820,78 € 72 946,00 € 73 840,00 € 75 383,00 € 83 335,00 € 87 618,00 € 101 378,00 €



                             ANNEES
COLLEGES

2003
Anciens critères

2004
Dotation de Référence

2005 2006 2007 2008 2009

 MOISSAC
 François Mitterrand

115 102,42 € 115 102,00 € 132 733,00 € 134 740,00 € 147 658,00 € 152 751,00 € 155 030,00 €

 MONTAUBAN 
 Ingres

172 198,33 € 180 012,00 € 180 012,00 € 191 213,00 € 217 981,00 € 221 706,00 € 230 685,00 €

 MONTAUBAN
 Jean Jaurès

102 417,98 € 102 417,00 € 102 417,00 € 102 417,00 € 102 417,00 € 102 417,00 € 102 417,00 €

 MONTAUBAN 
 Olympe de Gouges

146 283,92 € 146 283,00 € 146 283,00 € 147 685,00 € 159 342,00 € 159 342,00 € 190 325,00 €

 MONTECH
 Vercingétorix

/ / / / 73 300,00 € 83 993,00 € 103 349,00 €

 NÈGREPELISSE
 Jean-Honoré Fragonard

77 206,00 € 77 206,00 € 77 206,00 € 77 206,00 € 77 206,00 € 80 418,00 € 82 825,00 €

 ST ANTONIN NOBLE VAL
 Pierre Bayrou

55 120,36 € 73 601,00 € 73 601,00 € 74 500,00€ 78 228,00 € 84 016,00 € 91 475,00 €

 VALENCE D’AGEN
 Jean Rostand

119 693,97 € 131 941,00 € 133 288,00 € 135 788,00 € 146 444,00 € 151 355,00 € 155 038,00 €

TOTAL 1 452 073,00 € 1 520 721,00 € 1 579 166,00 € 1 590 909,00 € 1 764 436,00 € 1 828 056,00 € 1 932 523,00 €

  (*) dont 36 000 € de subvention exceptionnelle



ANNÉE 2010

ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE POUR LES CALCULS

CG09/3ème/III-03ann1
 EFFECTIFS SURFACES CONTRATS DE MONTANT DU 

CHAPITRE
COLLÈGES Total Enseignement 

Général
Enseignement 
Technique

Bâties Non bâties MAINTENANCE VIABILISATION AU CF 
(2) DE 2007

 Théodore Despeyrous
 BEAUMONT DE LOMAGNE 350 350 / 5 935 6 437 12 988,99 € 42 666,59 €
 Jean de Prades
 CASTELSARRASIN 597 526 71 6 370 13 346 6 420,51 € 33 508,23 €
 Pierre Flamens
 CASTELSARRASIN 475 465 10 4 793 3 374 11 108,92 € 30 384,42 €
 Pierre Darasse
 CAUSSADE 767 708 59 14 568 7 918 13 413,81 € 61 793,29 €
 Jean Lacaze 
 GRISOLLES 565 565 / 4 728 7 016 4 587,00 € 42 600,00 €
 Jean-Jacques Rousseau
 LABASTIDE ST PIERRE 443 443 / 5 661 5 078 14 851,94 € 36 507,30 €
 Antonin Perbosc
 LAFRANÇAISE 410 410 / 5 171 26 750 12 300,00 € 33 683,12 €
 Pays de Serres
 LAUZERTE 274 274 / 5 074 6 264 9 115,40 € 34 611,00 €
 François Mitterrand 
 MOISSAC 602 540 62 8 350 21 389 20 946,98 €             69 560,30 €  (1)
 Manuel Azaña 
 MONTAUBAN 463 400 63 7 560 24 419 10 000,00 € 48 000,00 € (3)
 Ingres 
 MONTAUBAN 932 912 20 17 082 6 454 16 550,00 € 96 548,71 €
 Olympe de Gouges
 MONTAUBAN 943 855 88 10 275 8 500 12 020,00 € 66 931,24 €
 Jean Jaurès
 MONTAUBAN

533
533 / 5 716 1 111 10 550,00 € 43 818,40 €



COLLÈGES
EFFECTIFS SURFACES

CONTRATS DE
MAINTENANCE

MONTANT DU
CHAPITRE

VIABILISATION AU CF 
(2) DE 2007

Total
Enseignement 

Général
Enseignement 
Technique

Bâties Non bâties

 Vercingétorix
 MONTECH 484 473 11 5 128 34 540 9 500,24 € 40 000,00 € (3)
 Jean-Honoré Fragonard
 NEGREPELISSE 555 555 / 4 456 7 753 8 230,00 € 31 261,36 €
 Pierre Bayrou 
 ST ANTONIN NOBLE VAL 219 219 / 6 540 6 470 13 630,00 € 40 643,73 €
 Jean Rostand
 VALENCE D’AGEN 656 632 24 10 403 10 610 12 450,00 € 64 900,21 €

TOTAL 9 268 8 860 408 127 810 197 429 / /
(1) S’agissant d’une Cité Scolaire, les dépenses de viabilisation du collège ont été calculées au prorata de la surface développée des bâtiments.

(Montant transmis par l’Agent Comptable du Collège)
(2) CF : Compte Financier
(3) Estimation, le compte financier de l'année n-2 n'existant pas

Le Président,



DOTATION DE FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS

FICHE DE CALCUL   -   2010

COLLEGE :

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 € 0,00 €

Surfaces non bâties : 0,35 € 0,00 €

Viabilisation : 1,50% 0,00 €

Contrat de maintenance : 1 0,00 €

Sous-total 1 0,00 €

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 0,00 €

Sous-total 2 0,00 €

76,00 € 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 : 0,00 €
0 €

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général

Forfait/élève enseignement 
technique

(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 350

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Théodore  Despeyrous  à  BEAUMONT-DE-LOMAGNE

5 935 16 914,75 €

6 437 2 252,95 €

42 666,59 € 43 306,59 €

12 988,99 € 12 988,99 €

75 463,28 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 19 600,00 €

19 600,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

95 063,28 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 95 063 €

89 316 €

95 063 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 465

Sous-total 2

76,00 € 10 760,00 €

Sous-total 3 760,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Pierre  Flamens  à  CASTELSARRASIN

4 793 13 660,05 €

3 374 1 180,90 €

30 384,42 € 30 840,19 €

11 108,92 € 11 108,92 €

56 790,06 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 26 040,00 €

26 040,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

83 590,06 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 83 590 €

81 555 €

83 590 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 526

Sous-total 2

76,00 € 71

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Jean  de  Prades  à  CASTELSARRASIN

6 370 18 154,50 €

13 346 4 671,10 €

33 508,23 € 34 010,85 €

6 420,51 € 6 420,51 €

63 256,96 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 29 456,00 €

29 456,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 5 396,00 €

5 396,00 €

98 108,96 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 98 109 €

94 639 €

98 109 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 708

Sous-total 2

76,00 € 59

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Pierre  Darasse  à  CAUSSADE

14 568 41 518,80 €

7 918 2 771,30 €

61 793,29 € 62 720,19 €

13 413,81 € 13 413,81 €

120 424,10 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 39 648,00 €

39 648,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 4 484,00 €

4 484,00 €

164 556,10 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 164 556 €

173 715 €

164 556 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 565

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Jean  Lacaze  à  GRISOLLES

4 728 13 474,80 €

7 016 2 455,60 €

42 600,00 € 43 239,00 €

4 587,00 € 4 587,00 €

63 756,40 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 31 640,00 €

31 640,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

95 396,40 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 95 396 €

91 040 €

95 396 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

COLLEGE : Jean-Jacques Rousseau à LABASTIDE-SAINT-PIERRE

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 443

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

5 661 16 133,85 €

5 078 1 777,30 €

36 507,30 € 37 054,91 €

14 851,94 € 14 851,94 €

69 818,00 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 24 808,00 €

24 808,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

94 626,00 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 94 626 €

97 330 €

94 626 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 410

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Antonin  Perbosc  à  LAFRANÇAISE

5 171 14 737,35 €

26 750 9 362,50 €

33 683,12 € 34 188,37 €

12 300,00 € 12 300,00 €

70 588,22 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 22 960,00 €

22 960,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

93 548,22 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 93 548 €

92 406 €

93 548 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 274

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Pays  de  Serres  à  LAUZERTE

5 074 14 460,90 €

6 264 2 192,40 €

34 611,00 € 35 130,17 €

9 115,40 € 9 115,40 €

60 898,87 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 15 344,00 €

15 344,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

76 242,87 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 76 243 €

101 378 €

76 243 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 540

Sous-total 2

76,00 € 62

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : François  Mitterrand  à  MOISSAC

8 350 23 797,50 €

21 389 7 486,15 €

69 560,30 € 70 603,70 €

20 946,98 € 20 946,98 €

122 834,33 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 30 240,00 €

30 240,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 4 712,00 €

4 712,00 €

157 786,33 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 157 786 €

155 030 €

157 786 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50% (1)

Contrats de maintenance : 1 (1)

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 400

Sous-total 2

76,00 € 63

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 : 0 €

PROPOSITION DOTATION 2010 :

(1)  Estimations

COLLEGE : Manuel Azaña  à  MONTAUBAN

7 560 21 546,00 €

24 419 8 546,65 €

48 000,00 € 48 720,00 €

10 000,00 € 10 000,00 €

88 812,65 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 22 400,00 €

22 400,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 4 788,00 €

4 788,00 €

116 000,65 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 116 001 €

116 001 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 912

Sous-total 2

76,00 € 20

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Ingres  à  MONTAUBAN

17 082 48 683,70 €

6 454 2 258,90 €

96 548,71 € 97 996,94 €

16 550,00 € 16 550,00 €

165 489,54 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 51 072,00 €

51 072,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 1 520,00 €

1 520,00 €

218 081,54 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 218 082 €

230 685 €

218 082 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 € 388,85 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 533

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Jean  Jaurès  à  MONTAUBAN

5 716 16 290,60 €

1 111

43 818,40 € 44 475,68 €

10 550,00 € 10 550,00 €

71 705,13 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 29 848,00 €

29 848,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

101 553,13 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 101 553 €

102 417 €

102 417 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 855

Sous-total 2

76,00 € 88

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Olympe  de  Gouges  à  MONTAUBAN

10 275 29 283,75 €

8 500 2 975,00 €

66 931,24 € 67 935,21 €

12 020,00 € 12 020,00 €

112 213,96 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 47 880,00 €

47 880,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 6 688,00 €

6 688,00 €

166 781,96 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 166 782 €

190 325 €

166 782 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50% (1)

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 473

Sous-total 2

76,00 € 11 836,00 €

Sous-total 3 836,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

(1) Estimation : pas de compte financier de l'année n – 2

COLLEGE :   Vercingétorix  à  MONTECH

5 128 14 614,80 €

34 540 12 089,00 €

40 000,00 € 40 600,00 €

9 500,24 € 9 500,24 €

76 804,04 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 26 488,00 €

26 488,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

104 128,04 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 104 128 €

103 349 €

104 128 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 555

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Jean-Honoré  Fragonard  à  NEGREPELISSE

4 456 12 699,60 €

7 753 2 713,55 €

31 261,36 € 31 730,28 €

8 230,00 € 8 230,00 €

55 373,43 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 31 080,00 €

31 080,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

86 453,43 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 86 453 €

82 825 €

86 453 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 219

Sous-total 2

76,00 € 0 0,00 €

Sous-total 3 0,00 €

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Pierre  Bayrou  à  SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL

6 540 18 639,00 €

6 470 2 264,50 €

40 643,73 € 41 253,39 €

13 630,00 € 13 630,00 €

75 786,89 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 12 264,00 €

12 264,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique

88 050,89 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 88 051 €

91 475 €

88 051 €



ANNEE 2010

CRITERES DE REPARTITION ET METHODES DE CALCUL

CHARGES STRUCTURELLES

Montant M² ou % Total

Surfaces bâties : 2,85 €

Surfaces non bâties : 0,35 €

Viabilisation : 1,50%

Contrats de maintenance : 1

Sous-total 1

AUTRES CHARGES GENERALES

Montant Total

56,00 € 632

Sous-total 2

76,00 € 24

Sous-total 3

MONTANT DOTATION 2010 :

Rappel dotation 2009 :

PROPOSITION DOTATION 2010 :

COLLEGE : Jean  Rostand  à  VALENCE D'AGEN

10 403 29 648,55 €

10 610 3 713,50 €

64 900,21 € 65 873,71 €

12 450,00 € 12 450,00 €

111 685,76 €

Nombre 
d'élèves

Forfait/élève enseignement 
général 35 392,00 €

35 392,00 €

Forfait/élève enseignement 
technique 1 824,00 €

1 824,00 €

148 901,76 €
(Sous-total 1 + sous-total 2 + sous-total 3) arrondi à 148 902 €

155 038 €

148 902 €



ANNEE 2010

ETAT RECAPITULATIF

CG09/3ème/III-03ann2

Collèges Dotation 2010

0 € 0 €

0 €

TOTAL

Critères utilisés :

Surfaces bâties...........................   2,85 €
Surfaces non bâties...................   0,35 €
Viabilisation : compte administratif 2007 + 1,5 %
Contrats de maintenance
Forfait par élève enseignement général.............     56,00 €
Forfait par élève enseignement technique.........     76,00 €

Le Président,

Dotation de 
référence 2004

Rappel Dotation 
2009

BEAUMONT DE LOMAGNE – Despeyrous 65 947 € 89 316 € 95 063 €

CASTELSARRASIN - Flamens 71 229 € 81 555 € 83 590 €

CASTELSARRASIN – Jean de Prades 91 630 € 94 639 € 98 109 €

CAUSSADE – Darasse 159 327 € 173 715 € 164 556 €

GRISOLLES – Lacaze 80 974 € 91 040 € 95 396 €

LABASTIDE ST PIERRE – J.J. Rousseau 90 027 € 97 330 € 94 626 €

LAFRANCAISE – Perbosc 62 079 € 92 406 € 93 548 €

LAUZERTE – Pays de Serres 72 946 € 101 378 € 76 243 €

MOISSAC – Mitterrand 115 102 € 155 030 € 157 786 €

MONTAUBAN - Manuel Azaña 116 001 €

MONTAUBAN - Ingres 180 012 € 230 685 € 218 082 €

MONTAUBAN - Jean Jaurès 102 417 € 102 417 € 102 417 €

MONTAUBAN – Olympe de Gouges 146 283 € 190 325 € 166 782 €

MONTECH – Vercingétorix 103 349 € 104 128 €

NEGREPELISSE – Fragonard 77 206 € 82 825 € 86 453 €

ST ANTONIN NOBLE VAL – Bayrou 73 601 € 91 475 € 88 051 €

VALENCE D'AGEN – Rostand 131 941 € 155 038 € 148 902 €

1 520 721 € 1 932 523 € 1 989 733 €


